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s.iint Co- & de lire tous les jours. Il leur ordonne de fe 1 
lumbm. contanter du limple neceffaire, qui le redùità 

fort peu de chofe, de fuir les biens & la vanite, 
k d’ètre chaftes dans leurs penice.;, aulii bien 
que dans leurs aCtions. Ce qu’il ordonne tou- 
c.hant l’Office qu’on appelloit alors le Cours, eft 
aflez obfcur. Voici neanmoins ce qu’il femble 
preferire : Que l’on s’affemblera pour prier trois 
ibis la nuit, & trois fois le jour , que dans 
l'Office du jour à chaque heure on dira trois 
Pfeaumes à chaque Office, & quelques autres 
prieres ; que l’Office de la nuit doit ètte allongé 
ou abregé, felon la longuèur ou la briéveté des 
nuits. Que depuis le mois d’Odobre jufqu’au 
moia de Février , on doit dire dans l’Office or- 
dinaire de la nuit trente-fix Pfeaumes & douze 
Antiennes à trois reprifes, & dans le rette de 
l’année vingt-quatre Pfeaumes feulement avec 
■huit Antiennes ; mais que pour la nuit du Sa- 
medy & du Dimanche l’Office eft de foixante- 
quinze Pfeaumes & de vingt-cinq Antiennesen 
hyver, & qu’on augmente, ou que l’on dimi
nue le nombre à proportion que les nuits croii- 
fent ou diminuent. Il remarque qu’il y a d’au
tres Moines qui font l’Office de nuit à quatte 
reprifes, & qui chantent tant l’hyver que l’été 
douze Pfeaumes dans l’Office ordinarne ,& tren- 
te-fixdans l’Office des nuits du Dimanche & du 
Samedy. Mais il defapprouve cette pratique, 
parce qu’elle fatigue tropen été, quand les nuits 
font courtes. Il recommande enfuite à fes 
Moines l’efprit de diferetion, qui fait diftin- 
guer le bien d’avec le mal, & la mortification 
de l’efprit qui confitte à ne rien faire felon fa vo- 
lonté. Voilà tous les articles de cette Regie, 
qui fe font trouvez dans la Colleétion deBenoìt 
d’Aniane. On y en ajoùte un autre de la per- 
feéìrion d’un Moine, fur un Manufcrit duMo- 
naftere de Bobio ; mais il eft vifible qu’il n’eft 
pas du méme Auteur, & que c’eftune Note de 
quelqu’autre Moine. Quelques-uns ont cru que 
nous n’avions qu’une partie de la Regie deSaint 
Columban, parce que dans la Concorde des 
Regles on en cite un article., que l’on dit ètte 
le trente-ttoifiéme de la Regie de cet Abbé; 
mais il y a erreur dansla citation, &il fautqu’il 
loit tire de quelque autre Auteur. Certe Regie 
eft fui vie d’un Penitentiel, qui contient unRe- 
glement des Penitences qu’on doit impofer aux 
Moines qui ont fait quelque faute. On y fup- 
pofe qu’ils la doivent confeffer quelque legere 
qu’elle foit ; & enfuite on preferit des peniten
ces pour chacune de ces fautes. Il y en a de 
tres-legeres qui font puniesaffezfeverement: on 
en peut juger par les exemples fuivans. Celui 
qui 11’aura pas dit Amen à cable, aura fix coups

de fouèt; celui qui parie au refeéloireautant ; ce- Saint C< 
lui qui ne fe fera pasempèchéde touffer aucom- lumbtn. 
mencement d’un Pfeaume, fera aulii tratte de 
méme, auffi bien que celui qui aura touché des 
dents aucalice, ou fouri pendant l’Office. Ceux 
qui auront parlé rudement, recevront cinquan- 
te coups de fouèt, auffi bien que ceux qui auront 
répondu à leur Superieur. On enjoint .cncore 
d’autres penitences que le fouèt, comme le 
jeune, lefilence, lafeparation de table, l’hu- 
miliation. Ces penitences paroiflent plus rai- 
fonnables & plus propres à corriger des hom- 
mes que le fouèt cependant ce ne font pas les 
plus communes.

On a trouvé dans le Manufcrit de Bobio avec 
la Regie & le Penitentiel de Saint Columban, 
quelques inftruétions fpirituelles attribuées à ce 
Saint, qui font affez du ftyle de fa Regie. Elles 
contiennent des Exhortations à la pieté & à la 
vie fpirituellc, propres à des Moines, dont 
voici les titres. i. De la Trinité. 2. Delamor- 
tification des vices, & de l’acquilition desvertus. 
3. Du mépris dumonde,& de l’amour des biens 
du Ciel. 4. Qu’il faut travailler en cette vie 
pour fe repofer en l’autre. 5. Que cette vie ne 
doit pas étre appellée une vie, mais une voye. 
6. Que cette vie eft femblable à une ombre. 7. 
De l’aveuglement de ceux qui ferventia chairen 
negligeant l’efprit. 8. Qu’il faut tenére à la pa
trie celefte , qui eft la fin de cette vie prelènte. 
9. Dii Jugement dernicr. io. Des moyens 
d’éviter la colere terrible de celuy qui nous ju
gera. 11. De l’amour de Dieu & du prochain. 
12. De la componciicn & de lavigilance dans 
laquelle un doit ette en attendant l’avenement 
duJugement dernier. 13. Qujil faut avoir re- 
coursà J esu s-Christ, qui eft la Fontaine 
de vie. 14. Divers avertiffemens pour la vie 
fpirituelle. La 15. Quin’étoit pasdans leManu
fcrit de Bobio, eft fur la ferveur que l’on doit 
avoir pour fervir Dieu. On y parie de la Gia
ce , conformément aux principes de Saint Au- 
guftin ; mais elle ne paroit pas ótre du ftyle des 
autres. La 16. n’étoit pas non plus dans leMa- 
nuferit de Bobio, mais elle eft plus du ftyle de 
Saint Columban; elle eft fort courte, &apour 
titre §ftfeft-ce que ce qui eft, eft- ce qui fera ? par
ce qu’il y compare la vie prefente avec la vie fu
ture. La 17- Inftruélion eft un Difcours de Fau- 
fte de Riez à des Moines.

Aprés la treiziéme Inftruffion il y a dans le 
Manufcrit de Bobio un petit Ecrit des huit vi
ces principaux, qui font la gourmandife, la for- 
nication, la cupidité, lacolere,latrifteffe,lapa- 
reffe, la vaine gioire,&l’orgueil. Ilmarqucen 
peu de mots des remedes contre ces vices.
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